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(54) Dispositif et procédé d’emballage d’une charge palettisée au moyen d’une housse
thermorétractable

(57) Procédé d'emballage d'une charge CH paletti-
sée au moyen d'une housse 18 en matière plastique
thermorétractable, consistant :

- à placer des moyens de retenue sous le bord infé-
rieur 29 pour tendre modérément la housse 18 en
la tenant par les quatre angles, et à une distance
prédéterminée de la charge CH, de manière à main-
tenir l'intervalle 24 ouvert pendant la première pha-
se de thermorétraction,

- et à enlever ces moyens de retenue juste avant la
deuxième phase de thermoscellage du bord infé-
rieur 29 de la housse 18 sur le tapis de sol 14.

Il en résulte une rétraction parfaite et sans plis de
la housse pour assurer une bonne cohésion de la char-
ge, et éviter de fragiliser les zones contiguës à ces plis.
Le thermoscellage continu du bord inférieur de la hous-
se au tapis de sol garantit d'autre part l'étanchéité de
l'emballage.
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Description

Domaine technique de l'invention

[0001] L'invention est relative à un dispositif et procé-
dé d'emballage d'une charge palettisée au moyen d'une
housse en matière plastique thermorétractable, consis-
tant:

- à placer la charge sur une table support avec inter-
position d'un tapis de sol recouvrant la face supé-
rieure de la palette,

- à chauffer la housse préalablement déposée sur la
charge pour assurer sa thermorétraction sur les fa-
ces latérales de ladite charge,

- à évacuer, durant la thermorétraction, l'air empri-
sonné entre la housse et la charge en le chassant
à travers un intervalle latéral d'échappement vers
l'extérieur,

- et à thermosceller le bord inférieur de la housse sur
les bords tombants du tapis de sol pour rendre l'em-
ballage étanche.

[0002] L'emballage est constitué par un empilement
à plusieurs couches d'objets ou contenants creux en
verre ou plastique, par exemple des bouteilles. L'inven-
tion s'applique également à tout autre type d'objets fai-
sant usage d'un emballage thermorétractable étanche
et stable.
[0003] La stabilité et l'étanchéité d'un tel emballage
nécessitent les critères suivants :

- une rétraction parfaite et sans plis de la housse pour
assurer une bonne cohésion de la charge, et éviter
de fragiliser les zones contiguës à ces plis,

- un thermoscellage continu du bord inférieur de la
housse au tapis de sol pour garantir l'étanchéité et
lier la charge au support bois de la palette.

Etat de la technique

[0004] On connaît déjà des procédés et installations
d'emballage consistant à confectionner une housse à
partir d'une gaine de film thérmorétractable, par exem-
ple en polyéthylène, à l'ouvrir en orientant le bord infé-
rieur vers le bas, à coiffer la charge palettisée avec la
housse, et à chauffer les faces latérales de la housse
par un cadre chauffant pour assurer sa thermorétraction
sur la charge. La thermorétraction nécessite générale-
ment une table-support particulière de manutention,
avec un dispositif d'aspiration pour maîtriser la confor-
mation du film pendant cette étape.
[0005] Le document FR-A-2816587 décrit une instal-
lation de houssage et de rétraction, dans laquelle le bord
inférieur de la housse est maintenu par les doigts de
houssage pendant toute la phase de houssage et de
thermoscellage.
[0006] Le document EP-A-376028 se rapporte à un

dispositif d'emballage équipé d'éléments de pressage à
leviers pivotants travaillant à l'extérieur de la zone de
déplacement des préhenseurs. Pendant la thermoré-
traction, le bord inférieur de la housse est maintenu par
les quatre leviers pivotants, d'une part contre des bu-
tées solidaires de la table support, et d'autre part sur les
faces extérieures des poutres de la palette. Les leviers
pivotants sont montés à rotation en dessous du plan de
positionnement, et autour d'axes horizontaux solidaires
de la table.
[0007] Les deux documents précités concement des
machines d'emballage à film thermorétractable, dans
lesquelles les opérations de houssage et de rétraction
s'effectuent successivement sur un même poste de tra-
vail.
[0008] D'autres machines d'emballage ont également
proposé d'améliorer la phase de rétraction du film sur
un poste distinct situé en aval du poste de houssage.
[0009] Selon les documents EP-A-249534 et EP-A-
205135, pour éviter la formation de poches d'air entre
la charge palettisée et la housse, on introduit une canule
d'aspiration entre le bord inférieur de la housse et les
bords tombants du format constituant le tapis de sol, de
manière à aspirer l'air emprisonné pendant la phase de
rétraction. Un tel dispositif ne permet pas de maintenir
la housse pendant la rétraction.
[0010] Le document EP 697337 concerne un procédé
et un dispositif de suremballage d'une charge paletti-
sée, comprenant une étape préliminaire de houssage
de la charge par une housse de film thermorétractable,
suivie d'une étape de rétraction thermique du film, met-
tant en oeuvre la rétraction d'un retour de film sous la
face inférieure des supports de coulissement latéraux,
et une conformation de la housse le long des côtés
transversaux pour y ramener le bord inférieur de la
housse sensiblement au niveau de la face inférieure du
plancher de la charge palettisée. Le bord inférieur de la
housse n'est pas écarté de la charge par des moyens
mécaniques. Un tel dispositif est destiné à dégager le
passage des fourches de manutention dans des maga-
sins de stockage automatique.
[0011] Le document DE 4426369 mentionne un dis-
positif d'emballage, dans lequel le film est écarté de la
charge par de l'air, et non pas par des moyens d'écar-
tement mécaniques. On souffle d'abord à l'intérieur pour
répartir le film autour de la charge, puis on aspire l'air
interne pendant la rétraction. Le film se trouve alors pla-
qué par l'effet de dépression contre la charge, ce qui
complique l'évacuation de l'air.
[0012] D'autres installations connues proposent des
tables de manutention permettant une élévation de la
palette en fin de rétraction, et l'aspiration du film sous
le plan de pose. Un tel agencement n'est pas adapté
pour des charges à contenants en verre, étant donné
que le film tend à se déchausser du pied de la palette
lors des manutentions. Le thermoscellage n'est alors
pas garanti.
[0013] Dans le cas de deux postes distincts pour le
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houssage et la rétraction, le transfert de la charge hous-
sée du poste de houssage vers le poste de rétraction
provoque un déplacement de la partie inférieure de la
housse suite à son frottement sur le transporteur. Il est
alors indispensable de repositionner la housse avant
l'étape de chauffage pour la thermorétraction, en parti-
culier pour une meilleure répartition du surpérimètre. Il
existe à cet effet des dispositifs de pincement de la
housse contre la palette.
[0014] Les installations actuelles ne permettent pas
de satisfaire l'ensemble des contraintes techniques en
rétraction séparée du houssage. Les machines mixtes
de houssage et de rétraction ne sont pas adaptées à
des cadences de production de l'ordre de 100 palettes/
heure, et plus.

Objet de l'invention

[0015] L'objet de l'invention consiste à élaborer un
procédé d'emballage destiné à améliorer la rétraction et
le thermoscellage sur un format d'étanchéité d'une
housse d'emballage à film rétractable placée sur une
charge palettisée nécessitant une étanchéité parfaite.
[0016] Le procédé selon l'invention est caractérisé en
ce qu'on place des moyens de retenue sous le bord in-
férieur pour tendre modérément la housse en la tenant
par les quatre angles, et à une distance prédéterminée
de la charge, de manière à maintenir l'intervalle ouvert
pendant la première phase de thermorétraction, et on
enlève ensuite ces moyens de retenue juste avant la
phase de thermoscellage du bord inférieur de la housse
sur le tapis de sol. La mise sous tension du bord de la
housse autorise l'échappement de l'air emprisonné à
travers ledit intervalle, et empêche tout retrait vertical
du bord inférieur pendant au moins une partie de la pha-
se de thermorétraction.
[0017] Avant la mise en place des moyens de rete-
nue, on souffle avantageusement de l'air à l'intérieur de
la housse pour éloigner le bord inférieur de la charge
dans la zone d'introduction. On introduit d'abord les
moyens de retenue verticalement à partir d'un niveau
inférieur extérieur à la housse vers un niveau supérieur
à l'intérieur de la housse, et on écarte ensuite horizon-
talement lesdits moyens de retenue vers les quatre an-
gles du bord inférieur pour maintenir la housse ouverte.
[0018] Par la suite, on aspire l'air à travers l'intervalle
latéral d'échappement pour vider complètement la
housse pendant la phase de thermorétraction. Finale-
ment, on dégage verticalement les moyens de retenue
du niveau supérieur vers le niveau inférieur extérieur à
la housse lors du thermoscellage du bord inférieur sur
le tapis de sol
[0019] Une étape d'injection de gaz peut également
être prévue après la phase d'aspiration. On utilise de
préférence un gaz injecté à l'intérieur de l'espace entre
la housse et la charge, de manière à aseptiser ou traiter
le volume interne de la housse. L'étanchéité finale de la
housse par thermoscellage s'opère immédiatement

après cette injection de gaz, de manière à empêcher
tout échappement de gaz ou introduction d'air.
[0020] L'invention concerne également une installa-
tion d'emballage d'une charge palettisée au moyen
d'une housse en matière plastique thermorétractable,
comportant une table support de la charge palettisée,
des moyens de houssage pour enfiler la housse ouverte
autour et sur la charge, des moyens de chauffage à ca-
dre de rétraction pour chauffer la housse en vue de sa
thermorétraction, et des moyens de retenue du bord in-
férieur de la housse pendant la thermorétraction pour
permettre l'échappement de l'air emprisonné entre la
housse et la charge. Les moyens de retenue comportent
un mécanisme de reprise à quatre doigts de commande
mobiles destinés à s'écarter pour tendre la housse en
la tenant par les quatre angles, et à une distance pré-
déterminée de la charge pendant la phase de thermo-
rétraction.
[0021] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
doigts de commande sont mobiles horizontalement et
verticalement, en étant disposés dans deux carters so-
lidaires des deux côtés opposés de la table support.
Chaque carter renferme une paire de doigts de com-
mande coopérant avec des moyens d'entraînement
pour occuper une position rapprochée ou une position
écartée. Un dispositif d'aspiration et de soufflage d'air
est disposé dans la table support et sous la palette.
[0022] Le déplacement des doigts de commande vers
la position écartée peut être opéré par divers moyens
d'entraînement comportant :

- soit un dispositif de transmission actionné par un
motoréducteur pour déplacer chaque doigt le long
d'une rampe inclinée ou curviligne, ou portés par
des bras articulés, dont les positions de fin de cour-
se correspondent à la position rapprochée, et à la
position écartée des doigts ;

- soit un vérin de manceuvre coopérant avec un le-
vier pivotant associé à un ressort de rappel pour
chaque doigt.

[0023] Dans une application particulière, les doigts de
commande peuvent être percés et reliés à un dispositif
d'injection de gaz permettant d'assurer une aseptisation
ou tout autre traitement à l'intérieur de la housse.

Description sommaire des dessins

[0024] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode de réalisation de l'invention donné à titre d'exem-
ple non limitatif, et représenté aux dessins annexés
dans lesquels :

- les figures 1 et 2 sont des vues schématiques en
élévation représentant les étapes successives du
procédé selon l'invention ;

- la figure 3 montre une vue en plan de la charge en-
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tourée par la housse, laquelle est maintenue par
des doigts de commande lors de la phase de rétrac-
tion, les, demi-vues de gauche et de droite illustrant
respectivement les doigts en position rapprochée,
et en position écartée ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon la ligne 4-4
de la figure 1, avec le mécanisme de reprise pour
l'actionnement des doigts de commande représen-
tés dans les deux positions rapprochée et écartée;

- les figures 5 et 6 sont des variantes de réalisation
du mécanisme de reprise de la figure 4, respective-
ment en position rapprochée et écartée des doigts
de commande pour le maintien de la housse.

Description du procédé et de deux modes de réali-
sation préférentiels

[0025] Selon la machine d'emballage illustrée sché-
matiquement aux figures 1 à 4, une charge CH compo-
sée d'un empilage de bouteilles 10 en verre ou plasti-
que, est posée sur une palette 12 rectangulaire avec
interposition d'un tapis de sol 14 dépassant les bords
de la palette 12. L'ensemble palette 12 et charge CH est
amené sur une table support 13 au moyen d'un con-
voyeur ou un transporteur à chaînes 16, lequel se dé-
place selon une direction longitudinale perpendiculaire
au plan des figures 1 et 2.
[0026] La face supérieure 15 de la palette 12 recou-
verte par le tapis de sol 14, est plus large que la distance
entre les deux poutres ou ptots 17 externes s'étendant
parallèlement à la direction longitudinale. Les poutres
17 forment des entretoises définissant l'épaisseur de la
palette 12. La charge CH possède une forme parallélé-
pipédique comprenant une face horizontale inférieure
19 venant en appui sur le tapis de sol 14, une face ho-
rizontale supérieure 27, et quatre faces verticales laté-
rales 28.
[0027] Une housse 18 est confectionnée à partir
d'une gaine tubulaire de film en matière plastique ther-
morétractable, notamment en polyéthylène, ladite gaine
étant préalablement coupée puis soudée transversale-
ment pour constituer un toit. La housse 18 est ensuite
ouverte par son extrémité inférieure orientée vers le
bas, puis est enfilée sur la charge CH palettisée lors
d'une première étape de houssage. La face supérieure
27 de la charge CH est ainsi coiffée entièrement par la
housse 18. A titre d'exemple, le dispositif de mise en
forme de la housse 18 et de houssage de la charge CH
est décrit en détail dans le document EP 1060988.
[0028] Le tapis de sol 14 est formé par un format réa-
lisé à partir d'un film en matière plastique thermorétrac-
table, dont les bords extérieurs tombent sur les faces
latérales de la palette 12. Le matériau constituant le ta-
pis de sol 14 peut être le même que celui de la housse
18. En position de houssage, le bord inférieur 29 de la
housse 18 est agencé autour des bords tombants du
tapis de sol 14.
[0029] Un ventilateur 21 est disposé sous la palette

12 à l'intérieur de la table support 13, et est entraîné par
un moteur 22 électrique à inversion du sens de rotation
pour constituer un dispositif d'aspiration ou de soufflage
d'air à l'intérieur de la housse 18.
[0030] Un dispositif de chauffage constitué à titre
d'exemple par un cadre de rétraction 20, est agencé
avec jeu autour de la charge CH revêtue de sa housse
18. Le cadre de rétraction 20 est déplaçable verticale-
ment (flèche F1) par des moyens d'entraînement (non
représentés) pour chauffer la surface latérale de la
housse 18 de haut en bas lors de la phase de rétraction
du film sur la charge CH.
[0031] L'installation peut comporter soit un poste uni-
que permettant la combinaison des phases de houssa-
ge et de rétraction, soit deux postes distincts séparés,
le premier en amont pour la mise en place de la housse
18, et le second en aval pour le chauffage.
[0032] Des moyens de retenue situés sous la face su-
périeure 15 de la palette 12, sont rendus actifs lors de
la phase de rétraction pour écarter le bord inférieur 29
ouvert de la housse 18 par rapport à la charge CH et la
palette 18 en laissant subsister un intervalle 24 (figure
2). L'air emprisonné à l'intérieur de la housse 18 peut
ainsi s'échapper naturellement à travers cet intervalle
24 pendant la phase de rétraction au fur et à mesure du
mouvement de descente du cadre 20 chauffant.
L'échappement naturel périphérique de l'air peut être
complété par un écoulement additionnel généré par un
effet d'aspiration lors de la mise en service du ventilateur
21. Cette mise sous tension aux quatre angles empêche
tout retrait vertical du bord inférieur pendant au moins
une partie de la phase de thermorétraction.
[0033] Selon l'invention, les moyens de retenue com-
portent un mécanisme de reprise 23 destiné à assurer
la conformation et la tenue du bord inférieur 29 de la
housse 18 pendant toute la phase de rétraction. Le mé-
canisme de reprise 23 est équipé à cet effet de quatre
doigts de commande 26 mobiles horizontalement et ver-
ticalement, de manière à repositionner et à tendre mo-
dérément la housse 18 en tenant le bord inférieur 29 par
les quatre angles, et à une distance prédéterminée des
faces de la charge CH et de la palette 12. Le mécanisme
de reprise 23 est disposé dans deux carters 30 solidai-
res des deux côtés opposés de la table support 13. Cha-
que carter 30 renferme une paire de doigts de comman-
de 26 susceptibles d'occuper une position rapprochée
(demi-vue de gauche, figures 3 et 4), ou une position
écartée (demi-vue de droite, figures 3 et 4).
[0034] Lorsque la charge CH palettisée et houssée
est positionnée sur la table support 13 pour la phase de
rétraction, les doigts de commande 26 de chaque paire
se trouvent initialement dans une position rapprochée
(voir demi-vue de gauche, figure 1), mais à un niveau
inférieur situé sous la palette 12. Le cadre 20 de chauf-
fage est placé en position haute, à la partie supérieure
de la charge CH, mais n'est pas encore activé pour as-
surer la rétraction. Le ventilateur 21 peut être actionné
pour provoquer un soufflage d'air destiné à éloigner le
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bord inférieur 29 de la palette 12 dans la zone d'intro-
duction 31 des doigts de commande 26.
[0035] On déplace ensuite verticalement les doigts de
commande 26 vers le niveau supérieur (demi-vue de
droite, figure 1), de manière à les insérer dans la zone
31 entre la palette 12 et le bord inférieur 29 de la housse
18. Lors de cette mise en place, les doigts de comman-
de 26 restent en position rapprochée.
[0036] Des moyens d'entraînement 32 du mécanisme
de reprise 23 déplacent par la suite les doigts de com-
mande 26 horizontalement vers la position écartée (de-
mi-vue de droite, figures 2 et 3 et 4) en maintenant le
bord inférieur 29 de la housse aux quatre angles avec
formation de l'intervalle 24 ouvert vers l'extérieur. Un
soufflage d'air peut alors provoquer un léger gonflage
de la housse 18 pour éviter d'éventuels plis lors de la
phase suivante de rétraction.
[0037] Dans l'exemple de la figure 4, les moyens d'en-
traînement 32 des doigts 26 du mécanisme de reprise
23, comportent à titre d'exemple un dispositif de trans-
mission 33 à courroie actionnée par un motoréducteur
34, et entraînant chaque support de doigt 26 le long
d'une rampe 35 inclinée ou curviligne. Les positions de
fin de course de chaque rampe 35 correspondent aux
positions rapprochée et écartée des doigts 26.
[0038] Il est clair que les rampes inclinées ou curvili-
gnes peuvent être remplacées par des bras articulés.
[0039] Lors de la thermorétraction du film sur la char-
ge CH, le cadre de rétraction 20 chauffe les faces laté-
rales de la housse 18 suite à un déplacement de haut
en bas (flèche F1, figure 2). L'air emprisonné entre la
charge CH et la housse 18 est aspiré par le ventilateur
21 toumant en sens inverse, et est chassé vers l'exté-
rieur à travers l'intervalle 24. L'aspiration de l'air s'effec-
tue pendant toute la course de descente du cadre de
rétraction 20, de manière à vider entièrement la housse
18.
[0040] Le positionnement du cadre 20 de chauffage
dans la position basse (demi-vue de gauche, figure 2),
provoque le chauffage du bord inférieur 29 de la housse.
Les doigts de commande 26 sont dégagés vers le ni-
veau inférieur. Il en résulte un effet de thermoscellage
du bord inférieur 29 sur le tapis de sol 14 rendant la
housse 18 complètement étanche. L'aspiration réalisée
par le ventilateur 21 lors de cette étape favorise ce ther-
moscellage, et limite le retrait vertical de la housse.
[0041] Pour éviter le glissement du film sur les doigts
26 pendant la phase de rétraction sur les faces latérales
de la charge CH, on peut utiliser avantageusement des
doigts de commande 26 creux, percés latéralement
d'orifices dans la partie en contact avec le film. Le main-
tien d'une aspiration à l'intérieur des doigts de comman-
de 26 pendant la phase de rétraction permet de suppri-
mer cet inconvénient. En fin de rétraction, l'aspiration
est supprimée de manière à faciliter le dégagement de
la housse 18.
[0042] Dans une application particulière, les doigts de
commande 26 percés peuvent être reliés à un dispositif

d'injection de gaz (non représenté) permettant d'assurer
une aseptisation ou tout autre traitement à l'intérieur de
la housse 18. Pendant cette étape d'injection de gaz,
l'aspiration par le ventilateur 21 reste maintenue, de ma-
nière à plaquer la housse contre le tapis de sol 14, et
rendre étanche l'intervalle 24 entre la charge CH et le
bord de la housse 18.
[0043] Sur la variante de réalisation des figures 5 et
6, chacun des deux mécanismes de reprise 123 latéral
est équipé d'une paire de leviers 36 d'actionnement des
doigts 26. Chaque levier 36 est monté à pivotement sur
un axe 37 entre deux positions angulaires, dont l'une
permet le maintien de la housse 18 dans la position
écartée (voir position C sur figure 6). Chaque levier 36
est associé à un ressort de traction 38 sollicitant les
doigts 26 en position rapprochée (voir position A sur fi-
gure 5).
[0044] Un vérin 39 de manoeuvre actionne chaque le-
vier 36 pour le déplacer horizontalement vers un angle
de la charge CH lors de l'écartement des doigts 26. A
partir de la position rapprochée A de la figure 5, les
doigts 26 sont d'abord déplacés en translation vers la
position intermédiaire B de la figure 6 sans s'écarter de
la charge CH. Dans cette position intermédiaire, les res-
sorts 38 des leviers 36 restent détendus comme à la
figure 5. La course poursuivie des vérins 39 provoque
ensuite des mouvements opposés de basculement des
leviers 36 vers la position écartée des doigts 26 (voir
position C, figure 6). Les ressorts 38 de traction sont
alors tendus, et reviennent automatiquement en posi-
tion rapprochée en fin de la phase de rétraction lors du
rappel des vérins 39. Les doigts 26 sont ensuite déga-
gés vers le bas par un déplacement vertical du méca-
nisme de reprise 123 ou par un pivotement autour de
l'axe 39 commandé par un vérin pneumatique 40.

Revendications

1. Procédé d'emballage d'une charge (CH) palettisée
au moyen d'une housse (18) en matière plastique
thermorétractable, consistant :

- à placer la charge (CH) sur une table support
(13) avec interposition d'un tapis de sol (14) re-
couvrant la face supérieure (15) de la palette
(12),

- à chauffer la housse (18) préalablement dépo-
sée sur la charge (CH) pour assurer sa thermo-
rétraction sur les faces latérales de ladite char-
ge (CH),

- à évacuer, durant la thermorétraction, l'air em-
prisonné entre la housse (18) et la charge (CH)
en le chassant à travers un intervalle (24) laté-
ral d'échappement vers l'extérieur,

- et à thermosceller le bord inférieur (29) de la
housse (18) sur les bords tombants du tapis de
sol (14) pour rendre l'emballage étanche,
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caractérisé en ce que

- on place des moyens de retenue sous le bord
inférieur (29) pour tendre modérément la hous-
se (18) en tenant le bord inférieur (29) par les
quatre angles, et à une distance prédéterminée
de la charge (CH), de manière à maintenir l'in-
tervalle (24) ouvert sur toute la périphérie pen-
dant la première phase de thermorétraction, en
autorisant l'échappement de l'air emprisonné à
travers ledit intervalle, et en empêchant tout re-
trait vertical dudit bord inférieur pendant au
moins une partie de la phase de thermorétrac-
tion,

- et on enlève ces moyens de retenue juste avant
la deuxième phase de thermoscellage du bord
inférieur (29) de la housse (18) sur le tapis de
sol (14).

2. Procédé d'emballage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu'avant la mise en place des
moyens de retenue, on souffle de l'air à l'intérieur
de la housse (18) pour éloigner le bord inférieur (29)
de la charge (CH) dans la zone d'introduction (31).

3. Procédé d'emballage selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce qu'on introduit d'abord les
moyens de retenue verticalement à partir d'un ni-
veau inférieur extérieur à la housse (18) vers un ni-
veau supérieur à l'intérieur de la housse, et qu'on
écarte ensuite horizontalement lesdits moyens de
retenue vers les quatre angles du bord inférieur (29)
pour maintenir la housse (18) ouverte.

4. Procédé d'emballage selon l'une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu'on aspire l'air à
travers l'intervalle (24) latéral d'échappement pour
vider complètement la housse (18) pendant la pha-
se de thermorétraction.

5. Procédé d'emballage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que après la phase d'aspiration de
l'air, on injecte un gaz pour aseptiser ou traiter le
volume interne de la housse.

6. Procédé d'emballage selon la revendication 3 ou 4,
caractérisé en ce qu'on dégage verticalement les
moyens de retenue du niveau supérieur vers le ni-
veau inférieur extérieur à la housse lors du thermos-
cellage du bord inférieur (29) sur le tapis de sol (14).

7. Dispositif d'emballage d'une charge (CH) palettisée
au moyen d'une housse (18) en matière plastique
thermorétractable, comportant :

- une table support (13) de la charge (CH) palet-
tisée,

- des moyens de houssage pour enfiler la hous-

se (18) ouverte autour et sur la charge (CH),
- des moyens de chauffage à cadre de rétraction

(20) pour chauffer la housse (18) en vue de sa
thermorétraction sur la charge (CH),

- et des moyens de retenue du bord inférieur (29)
de la housse (18) pendant la thermorétraction
pour permettre l'échappement de l'air empri-
sonné entre la housse (18) et la charge (CH),

caractérisé en ce que les moyens de retenue com-
portent un mécanisme de reprise (23, 123) à quatre
doigts de commande (26) mobiles destinés à
s'écarter pour tendre la housse (18) en la tenant par
les quatre angles, et à une distance prédéterminée
de la charge (CH) pendant la phase de thermoré-
traction.

8. Dispositif d'emballage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que les doigts de commande (26)
sont mobiles horizontalement et verticalement, en
étant disposés dans deux carters (30) solidaires
des deux côtés opposés de la table support (13).

9. Dispositif d'emballage selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que chaque carter (30) renferme
une paire de doigts de commande (26) coopérant
avec des moyens d'entraînement (32) pour occuper
une position rapprochée ou une position écartée.

10. Dispositif d'emballage selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que les moyens d'entraînement
(32) du mécanisme de reprise (23) comportent un
dispositif de transmission (33) actionné par un mo-
toréducteur (34) pour déplacer chaque doigt (26)
soit le long d'une rampe (35) inclinée ou curviligne,
soit par des bras articulés, dont les positions de fin
de course correspondent à la position rapprochée,
et à la position écartée des doigts (26).

11. Dispositif d'emballage selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que les moyens d'entraînement
(32) du mécanisme de reprise (123) comportent un
vérin (39) de manoeuvre coopérant avec un levier
(36) pivotant pour déplacer chaque doigt (26) entre
la position rapprochée et la position écartée.

12. Dispositif d'emballage selon la revendication 11,
caractérisé en ce qu'un ressort (38) de rappel est
associé à chaque levier (36) pour le ramener de la
position écartée vers la position rapprochée.

13. Dispositif d'emballage selon l'une des revendica-
tions 7 à 12, caractérisé en ce qu'un dispositif
d'aspiration et de soufflage d'air est disposé dans
la table support (13) et sous la palette (12).

14. Dispositif d'emballage selon la revendication 13,
caractérisé en ce que le dispositif d'aspiration et
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de soufflage est constitué par un ventilateur (21) ac-
couplé à un moteur (22) électrique à inversion du
sens de rotation.

15. Dispositif d'emballage selon la revendication 7 ou
8, caractérisé en ce que les doigts de commande
(26) sont creux, et comportent des orifices d'aspi-
ration destinés à supprimer le glissement du film sur
lesdits doigts pendant la phase de rétraction.

16. Dispositif d'emballage selon la revendication 7 ou
15, caractérisé en ce que les doigts de commande
(26) sont creux, et reliés à un dispositif d'injection
de gaz permettant d'assurer une aseptisation ou un
autre traitement à l'intérieur de la housse (18), ladite
injection de gaz s'effectuant juste avant le thermos-
cellage.
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